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Il est proposé d’aborder la profession d’avocat à la fois par l’histoire et ses tensions 
perceptibles jusqu’à nos jours, par l’imaginaire social et les représentations qui sont 
très structurantes du métier, et par une incursion vers les thématiques 
« déontologie/désintéressement/engagement » vues notamment au travers de la 
question assez symptomatique du droit du travail et des avocats travaillistes. La 
bibliographie donne des pistes pour préparer la discussion sur ces thèmes. 
 
 
Professions et professionnels de la justice : caractéristiques structurelles 

et évolution 
 

(…. Suite) 
 

II - Les avocats entre unité et diversification 
 
Introduction. Robespierre : les promesses non-tenues de l'avocat du peuple ? 
 
1. Le “ service du public ” : une définition centrale de l’indépendance et de la grandeur 
de la profession jusqu’au milieu du XXe siècle 
 
a) L’avocat comme acteur politique 
b) Le désintéressement comme fondement de l’indépendance et du service du droit 
 

2. Les hiérarchies actuelles au sein de la profession 
 
a) La hiérarchie du statut 
b) La hiérarchie discrète des domaines du droit 
 
3. Les avocats et le droit du travail: un exemple de pratique militante ("cause 
lawyering") 
 
a) Des parcours entre conviction politique et spécialisation professionnelle 
b) Le débat sur la définition de la nature du droit du travail 
 



 
 
 
 

Quelques références 
 

- Le numéro des Cahiers de la Justice d’octobre 2020 sur « Avocat : un métier en 
transition », accessible gratuitement sur CAIRN, dont certains articles sont repris sur 
le site moodle du cours, est certainement un point de départ, de débats et de 
réflexions central : https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-de-la-justice-2020-
3.htm 
 
- L. ASSIER-ANDRIEU, Les avocats. Identité, culture et devenir, Lextenso éditions, 
2011. (Un essai tiré d’une étude commanditée par la profession. Indispensable sans 
doute). 
 
- L. KARPIK, « Avocats : une nouvelle profession ? »; Revue française de sociologie, 
XXIV, 1985 : 
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/rfsoc_0035-
2969_1985_num_26_4_3986 
(Le meilleur sociologue de la profession, parfois complexe à comprendre. Son 
ouvrage Les avocats entre l’Etat, le public et le marché XIIIe-XXe siècles, Gallimard, 
1995, reste le grand classique, dont le sous-titre résume une partie de 
l’argumentation). 
 
- A. BOIGEOL, « De l'idéologie du désintéressement chez les avocats », Sociologie du 
travail, n°1, 1981. (Un article classique sur une valeur qui a longtemps été centrale 
dans la définition de ce métier). 
 
- L. WILLEMEZ, « Engagement professionnel et fidélités militantes ; Les avocats 
travaillistes dans la défense judiciaire des salariés », Politix, vol. 16, n°62, 2003. (Sur 
le Cause lawyering, avec d’autres articles du numéro) :  
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/polix_0295-
2319_2003_num_16_62_1280?_Prescripts_Search_isPortletOuvrage=false 
Il mérite d’être lu en parallèle avec le chapitre 3, « 1975 repenser le droit du travail » 
du film Les mauvais jours finiront (11 minutes indispensables, peut-être les 
meilleures du film) :  https://www.dailymotion.com/video/x7l6qj?playlist=xrlag 
 
- Bien qu’un peu ancien, assez franco-français, et qui demanderait à être repris et 
prolongé pour les 30 dernières années, en ces temps de confinement, on peut 
conseiller le texte très stimulant sur « L’avocat pris au piège de l’imaginaire. Le 
cinéma de fiction comme source de l’histoire de la profession d’avocat 1920-1990 », 
Revue de la société internationale d’histoire de la profession d’avocat, n°3, pp. 121-
146, accessible ici : http://www.juripole.fr/Pellerin/avocat.html 
 
- H. LEUWERS, Robespierre, Fayard, 2014. Par un spécialiste de l’histoire de la 
justice, le plus récent portrait du plus célèbre et premier « avocat des humbles »… 
 


